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1 Composition du dossier d’enquête 
 

Article R123-8 du code de l’environnement : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation environnementale : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par le III 
de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 122-1 
ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, accompagnée 
pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 122-1-1, 
à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître 
d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne 
soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude 
d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, 
l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé 
des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère 
dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant 
être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d’approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, 
les avis émis sur le projet, plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de la 
concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article 
L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque 
aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union 
européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au 
II de l'article L. 124-5. » 
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2 Projet soumis à enquête publique 
2.1 Coordonnées 
 

Monsieur le Maire de Pignans 

7 place de la mairie 

83 790 PIGNANS 

2.2 Objet de l’enquête publique 
 

L’enquête publique porte sur le projet de modification n°9 de droit commun du PLU de Pignans. 

La procédure poursuit les objectifs suivants : 
- Identifier au PLU les zones humides et apporter les prescriptions nécessaires, et plus spécifiquement pour la zone Ucr. 
- Compléter le règlement pour apporter des dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales et de vidange. 
- Prendre en compte le risque du débordement des cours d’eau. 
- Compléter le règlement pour distinguer clairement la densité des couronnes résidentielles Ub et Ucr. 
- Compléter le règlement pour apporter des précisions sur certaines dispositions (stockages extérieurs, stationnement 
en enfilade, raccordement des gouttières, reconstructions après sinistre en zones A et N…). 
- Modifier le règlement pour encourager un urbanisme vertueux et qualitatif (isolation en saillie des façades, dispositif 
de protection contre le rayonnement solaire, panneaux photovoltaïques, dispositifs de climatisations, antennes relais, 
espaces verts, traitement paysager, murs de soutènement, annexes en zones A et N…). 
- Reclasser les zones AUcr et AUd, aujourd’hui bâties, respectivement vers les zones Ucr et Ue, entraînant la suppression 
des zones AUcr et AUd du PLU de Pignans. 
- Mettre à jour la liste des emplacements réservés. 
- Mettre à jour les annexes du règlement. 
- Annexer au PLU la cartographie des obligations légales de débroussaillement. 
 

2.3 Pièces du PLU modifiées 
Le PLU modifié comprend les pièces suivantes : 

• 1. Rapport de présentation (exposé des motifs de la procédure) 

• 3. Règlement 

• 4. Documents graphiques 
4.A Plan Nord 
4.B Plan Loupe 
4.C Plan Sud 

• 5. Annexes générales 
5.1 Emplacements réservés 
5.6 Obligations légales de Débroussaillement 

2.4 Rapport sur les incidences environnementales et résumé non technique 
 

Conformément au 3° de l’article R104-12 du code de l’urbanisme, la commune a saisi l’autorité environnementale pour 
un examen au cas par cas le 5 juin 2025. Conformément à l’article R104-28 du code de l’urbanisme, l'autorité 
environnementale mentionnée à l'article R. 104-21 a décidé de de ne pas soumettre la procédure de modification n°1 
de droit commun du PLU à évaluation environnementale par décision n° 003488/KK AC PLU du 18 juillet 2025. 

La décision de l’autorité environnementale fait partie du dossier d’enquête publique.  
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3 Insertion de l’enquête publique dans la procédure 
3.1 Les étapes de la procédure 
 

• La procédure de modification n°9 de droit commun du PLU de Pignans a été engagée par arrêté municipal du 16 
mai 2025.  

• La MRAe (autorité environnementale) a été saisie au cas par cas pour définir l’éligibilité de la procédure à 
évaluation environnementale le 5 juin 2025. La Mission régionale d’autorité environnementale PACA a émis un avis 
conforme n° 003488/KK AC PLU le 18 juillet 2025. 

• La CDPENAF a été saisie au titre de l’article L151-12 du code de l’urbanisme le 18 juin 2025. Elle a émis un avis 
favorable le 19 août 2025. 

• Le projet de modification a été notifié au Personnes Publiques Associées (PPA) par courrier recommandé avec 
accusé de réception. 

• Le Tribunal administratif de Toulon a été saisi en vue de la désignation d’un commissaire enquêteur. 

• Le commissaire enquêteur a été désigné par décision n° E25000065/83 en date du 26 août 2025. 

• Monsieur le Maire a pris un arrêté de mise à l’enquête publique. 

• Des avis d’enquête publique ont été affichés sur les panneaux d’informations communales présents sur le 
territoire et en mairie (affiches jaunes). Un certificat d’affichage a été établi. 

• Cet avis a fait l’objet d’une publication sur internet. 

• Une parution dans la presse dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée plus de 15 jours 
avant le début de l’enquête. 

• Début d’enquête publique. 

• Une parution dans la presse, dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée dans les 8 premiers 
jours de l’enquête. 

L’article L123-1 du Code de l’environnement précise que « L’enquête publique a pour objet d'assurer l'information 
et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions 
susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues 
pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 
prendre la décision ». 

A l’issue de l’enquête publique, le projet modifié, pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et des conclusions et avis du commissaire enquêteur, sera soumis pour approbation au 
Conseil municipal, conformément à l’article L153-43 du Code de l’urbanisme. 
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3.2 Arrêté municipal prescrivant la procédure 
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4 Décision de l’autorité environnementale 
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5 Bilan de la concertation du public 
 

La concertation a débuté le 23 juin 2025 par la mise à disposition des pièces du dossier à l’accueil de la mairie. 

Un livre blanc a été mis à disposition à cette date.  

La concertation a été annoncée par voie d’affichage sur les panneaux d’information de la commune, en mairie et sur le 
site internet de la mairie (page « actualités » et page « urbanisme » du site).  

Extrait du site internet de la mairie :  
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Affichage en mairie :  

 

La concertation s’est déroulée du 23 juin 2025 au 29 août 2025. Monsieur le Maire a clos le livre blanc à cette date. Le 
dossier a été retiré de l’accueil de la mairie, et les affichages ont été retirés des panneaux d’informations. Quelques jours 
plus tard, le dossier a été retiré du site internet de la mairie. 

Au cours de cette concertation du public, pendant laquelle le dossier a été mis à disposition du public pour être consulté 
et faire l’objet de remarques, observations ou questions, 10 observations ont été formulées dans le livre blanc, 3 
courriers ont été reçus et aucun courriel. 

Parmi ces 13 contributions, 5 d’entre elles portent sur la création de l’emplacement réservé n°4 dédié à une aire de 
stationnement (questionnements sur la nécessité et les conséquences de cet ER, voire contestation). Cet ER vise à 
répondre aux problématiques de stationnement rencontrées actuellement autour de l’école primaire publique 
(embouteillages, stationnements en double file durant les entrées et sorties d’école…), il est maintenu au projet de 
modification. Aussi, une observation a mis en avant une erreur de représentation de la localisation de cet ER dans 
l’exposé des motifs : celle-ci sera rectifiée dans l’exposé des motifs pour approbation, après l’enquête publique, pour 
correspondre à l’emprise de l’ER reportée au document graphique réglementaire. 

3 observations portent sur l’ER n°14 dédié à la création d’une voirie. Cet ER est présent au PLU depuis 2012 et il est 
toujours en projet afin de créer le bouclage de la voirie pour le lotissement. 
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Une demande porte sur une réduction de la prescription graphique réglementaire « Plantation à réaliser ». Comme 
expliqué au PLU 2012, « des zones de « plantations à créer » où les constructions sont interdites ont été positionnées sur 
les zones U et AU afin de préserver et renforcer l’harmonie paysagère des abords de la RD 97 constituant l’entrée de ville 
de la commune ». Les procédures de modification de droit commun du PLU ne permettent pas de réduire une protection 
paysagère (code de l’urbanisme), d’autant plus que le traitement paysager des abords de la RD97 fait partie des 
orientations du PADD.  

De même, certaines observations concernant le classement de parcelles en N ou A en zone urbaine ne peuvent pas être 
traitées par une procédure de modification du PLU et n’ont, par conséquent, pas pu être prises en compte. 

Pour conclure, la concertation préalable du public concernant la procédure de modification n°9 de droit commun du PLU 
a relevé notamment certaines observations peu favorables à la création de l’ER 4 dédié à une aire de stationnement, qui 
est maintenu au projet pour répondre à différentes problématiques de circulation dans le secteur. Une observation a 
mis en avant une erreur de représentation de la localisation de cet ER dans l’exposé des motifs, qui sera rectifiée dans 
l’exposé des motifs pour approbation, après l’enquête publique, pour correspondre à l’emprise de l’ER reportée au 
document graphique réglementaire. Globalement, le bilan de la concertation préalable est plutôt favorable au projet de 
modification n°9 de droit commun. 

Le document porté à l’enquête publique est donc le même document que celui mis à disposition du public.  

Le bilan de la concertation est plutôt favorable au projet de modification. 
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6 Avis des Personnes Publiques Associées 
 

6.1 Notification des Personnes Publiques Associées 
 

PPA 
Date d’envoi des 

courriers 
Date d’accusé de 

réception des courriers 
Date de l’avis 

Etat Préfet 19 juin 2025 23 juin 2025 
Pas d’avis 

DDTM Toulon 19 juin 2025 23 juin 2025 

CDPENAF 18 juin 2025 18 juin 2025 19 août 2025 

Région PACA 19 juin 2025 24 juin 2025 Pas d’avis 

Département VAR 19 juin 2025 23 juin 2025 12 août 2025 

Chambre de Commerce et de 
l’Industrie 

19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat 

19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

Chambre d’agriculture VAR 19 juin 2025 23 juin 2025 7 juillet 2025 

Institut National des 
Appellations d’Origine 

19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

Centre Régional de la 
Propriété Forestière 

19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

Gestionnaire des 
infrastructures ferroviaires 

19 juin 2025 27 juin 2025 Pas d’avis 

Communauté de communes 
Cœur du Var 

19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

Gonfaron 19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

Collobrières 19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

Puget-Ville 19 juin 2025 21 juin 2025 Pas d’avis 

Carnoules 19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

Besse-sur-Issole 19 juin 2025 21 juin 2025 Pas d’avis 

Flassans-sur-Issole 19 juin 2025 23 juin 2025 Pas d’avis 

 

  



Page 16 sur 34 
 

PIGNANS – Modification n°9 de droit commun du PLU – Dossier administratif d’enquête publique 

6.2 Avis des Personnes Publiques Associées 

❖ Avis de la CDPENAF 

 



Page 17 sur 34 
 

PIGNANS – Modification n°9 de droit commun du PLU – Dossier administratif d’enquête publique 

❖ Avis du Département 
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❖ Avis de la Chambre d’Agriculture 
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7 Décision du tribunal administratif 
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8 Arrêté municipal d’enquête publique 
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9 Avis d’enquête publique 
9.1 Avis d’enquête publique (format réduit) 
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9.2 Certificat d’affichage 
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9.3 Publication de l’avis sur le site internet de la mairie 
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9.4 Parutions dans la presse J-15 

❖ Journal n°1 : parution dans le Var Information le 5 septembre 2025 
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❖ Journal n°2 : parution dans le TPBM le 4 septembre 2025 
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9.5 Parutions dans la presse J+8 

❖ Journal n°1 : 
 

L’avis sera inséré dans la dossier administratif d’enquête publique lorsqu’il sera paru au journal. 
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❖ Journal n°2 :  
 

L’avis sera inséré dans la dossier administratif d’enquête publique lorsqu’il sera paru au journal. 

 

 

 

 


